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La page de garde du règlement de la consultation vous 

donne une information essentielle: la date et l'heure de 

remise des offres. 

Veillez à bien respecter les informations indiquées. 

Tous les plis remis en-dehors de ce délai seront 

automatiquement rejetés ! 

Sur cette page, vous pouvez également prendre 

connaissance d'une information essentielle : la tenue 

d'une visite dans le cadre de la consultation. 

Cette visite peut être soit obligatoire, soit facultative. 

Des dates de visite pourront être proposées. Le cas 

échéant, les visites se feront sur rendez-vous à des dates 

libres.  

 

Veillez à bien prendre en compte les dates proposées 

quand elles sont indiquées. En effet, pour respecter 

l'égalité de traitement entre les candidats, aucune autre 

date ne pourra être proposée. Il est donc inutile de 

solliciter d'autres dates auprès de la CAV. 
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Ce paragraphe vous permet de prendre connaissance 

de la forme du marché: 

- ordinaire (cas de l'hypothèse illustrée) 

- à tranches: le marché est alors fractionné en plusieurs 

tranches (une tranche ferme pour laquelle la CAV est 

engagée et une ou plusieurs tranches conditionnelles 

dont la réalisation n'est pas certaine au moment de la 

conclusion du marché) 

-à lots: le marché est alors fractionné en différents lots 

en fonction de l'objet, des caractéristiques techniques 

notamment. Les candidats sont en général autorisés à 

répondre à 1 ou plusieurs lots. 

 
La collectivité vous précise ici quelle forme de 

groupement elle préconise dans l'hypothèse où vous 

souhaiteriez candidater sous la forme d'un 

groupement. 

La CAV exige en règle générale, soit un groupement 

solidaire, soit un groupement conjoint avec mandataire 

solidaire. 

Vous trouverez deux informations dans ce paragraphe: 

- les variantes: la collectivité vous précisera si, en plus 

de votre offre de base répondant expressément à sa 

demande, vous pourrez proposer une offre dite 

variante (c'est-à-dire qui vous permet de proposer une 

offre "alternative"). 

- les prestations supplémentaires ou alternatives: il 

s'agit d'option(s) que la collectivité demande aux 

candidats de chiffrer et qu'elle choisira de retenir ou 

non au moment de l'attribution du marché. Le cas 

échéant, il conviendra d'y répondre, sous peine de rejet 

de l'offre. 
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La collectivité indique ici le délai de validité des offres, 

c'est-à-dire le délai pendant lequel les candidats ont 

l'obligation de maintenir leur offre. 

Il est généralement fixé entre 90 et 120 jours, ce qui 

laisse un délai de 3 à 4 mois à la collectivité pour notifier 

le marché au titulaire après la date limite de remise des 

offres. 

 

Le DCE (dossier de consultation des entreprises) est  

constitué de l'ensemble des documents mis à la 

disposition des candidats pour répondre à la 

consultation lancée par la CAV ou par la Ville de Vesoul. 

Il contient notamment les pièces de l'offre qui devront 

être remplies par le candidat, puis retournées à la 

collectivité mais également d'autres éléments, 

notamment techniques, qui servent d'appui aux 

candidats dans l'élaboration de leur proposition: plans, 

rapports d'études de sols, déclarations de travaux,… 

Veillez à vérifier que vous disposez bien de tous les 

éléments listés dans ce paragraphe après 

téléchargement du DCE sur notre profil d'acheteur: 

www.marches-securises.fr. 

 

http://www.marches-securises.fr/
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Cette partie du règlement de la consultation vous liste 

précisément les pièces de candidature à fournir dans 

votre dossier. 

Veillez à bien fournir tous les documents demandés! 

En effet, si une régularisation des documents est 

possible, elle n'est pas pour autant obligatoire. 

Pour des explications sur les éléments demandés, vous 

pouvez vous référer au guide en pages 7 et 8. 

Vous pouvez également retrouver sur le site du 

Ministère de l'Economie les notices explicatives relatives 

aux formulaires DC1 et DC2: 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-

declaration-candidat 

 

 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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Cet article liste précisément toutes les pièces de l'offre qui doivent être 

jointes à votre dossier. 

ATTENTION: lisez très attentivement cette liste et veillez à fournir tous les 

documents. Veillez également à ce que les documents fournis soient 

complétés et/ou signés comme exigé dans le RC.  

 

Dans l'hypothèse où votre pli ne contiendrait pas tous les éléments 

demandés ou s'il manquait une signature sur l'un des documents, votre offre 

serait automatiquement rejetée sans même être analysée, sauf si une 

négociation est prévue (uniquement en procédure adaptée). 

 
Le mémoire technique est une pièce essentielle de votre offre. C'est 

l'occasion pour votre entreprise de traduire son savoir-faire, de mettre en 

avant ses qualités techniques et son expérience. 

La collectivité détaille les éléments indispensables qu'elle souhaite retrouver 

dans votre mémoire et sur lesquels vous serez jugés au titre de la valeur 

technique. 

Veillez à préparer ce document avec beaucoup  de soin et d'attention.  

En effet, c'est ce document qui servira à la collectivité pour vous attribuer 

une note au titre du critère de jugement des offres "Valeur technique" 

(voir page suivante). 

 Sont précisés ici les critères de jugement de la candidature.  

Il s'agit ici pour le pouvoir adjudicateur de vérifier l'aptitude du candidat à 

répondre au marché public (capacités financières, moyens humains,…). 



7 
 

 

Sont précisés ici les critères de jugement de l'offre.  

Vous devez impérativement prendre connaissance très attentivement de 

ces critères. Votre mémoire technique doit répondre très précisément à 

tous les critères et sous-critères indiqués par le pouvoir adjudicateur. 

A défaut de traiter l'un des sous-critères dans votre offre, la CAV vous 

attribuera 0 point et votre offre perdra alors des chances d'accéder à la 1ère 

place et d'être retenue par la collectivité. 

Ce paragraphe vous permet de savoir si la consultation lancée par la CAV 

donnera lieu à une négociation et, si tel est le cas, quelles en seront les 

modalités (sur quels éléments portera-t-elle? Sera-t-elle organisée avec tous 

les candidats?,…). 

Prêtez bien attention au fait que, si aucune négociation n'est prévue, vous 

ne pourrez en aucun cas modifier votre offre après la date limite de remise 

des offres. 

Ce paragraphe vous permet de prendre connaissance des modalités 

pratiques de transmission de votre offre (par courrier, par dépôt contre 

récépissé ou par voie dématérialisée). 

Si vous choisissez de transmettre votre pli par voie postale (LRAR, 

Chronopost,…), veillez à l'envoyer suffisamment en amont de la date et de 

l'heure limite de remise des offres. En effet, un pli parvenu après l'heure, 

même en cas de défaillance des services postaux, sera immédiatement 

rejeté. Seule compte la date de réception par la collectivité et non celle 

d'envoi. 
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Ce paragraphe vous permet de prendre connaissance des modalités 

pratiques de transmission de votre offre par voie dématérialisée. 

Il ne sera complété que si la collectivité laisse la possibilité aux candidats de 

remettre leur pli par voie électronique. Cette possibilité est toujours offerte 

aux candidats pour les marchés dont le montant estimé est supérieur à 90 

000 € HT. En deçà, la collectivité n'est pas obligée d'offrir cette possibilité 

aux candidats. 

Si vous souhaitez répondre par voie électronique à une consultation lancée 

par la collectivité, il faudra vous rendre sur le profil d'acheteur de la 

collectivité : www.marches-securises.fr. Là-même où vous aurez pu 

télécharger le DCE. 

 

ATTENTION: pour déposer une offre sur ce site, vous devez préalablement 

vous enregistrer et disposer d'un certificat de signature électronique. 

Aussi, configurez votre accès en avance et n'attendez pas l'heure limite pour 

transmettre votre pli! 

 

http://www.marches-securises.fr/
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Ce paragraphe vous permet de prendre connaissance des contacts vous 

permettant de demander des renseignements complémentaires, qu'ils 

soient d'ordre administratif ou technique. 

Prêtez attention aux dispositions de cet article : dans la plupart des cas, un 

délai vous sera laissé pour poser vos questions. 

 

Ce paragraphe vous rappelle l'existence ou non d'une visite dans le cadre de 

la consultation visée. 

Le caractère obligatoire ou facultatif de cette visite est précisé, ainsi que les 

modalités d'inscription. 

Dans l'hypothèse d'une consultation lancée par la CAV: l'attestation de visite 

vierge est à télécharger dans le dossier de consultation. Pensez à l'apporter 

le jour de la visite pour la faire contresigner par le représentant de la CAV. Et 

n'oubliez pas de la joindre à votre offre! 

Dans l'hypothèse d'une consultation lancée par la Mairie, l'attestation de 

visite vous sera remise directement lors de la visite. Elle sera complétée et 

visée au cours de la visite. N'oubliez pas de la joindre à votre offre! 

 


